
Les règles de la créativité
	 La	loi	du	jugement	différé	

Pas de censure pas d’autocensure pas de critique afin de permettre l’émer-
gence de toutes les idées car il n’y a pas de mauvaise idée, elles sont toutes 
bonnes g^ace à l’association en “roue libre” qui va se faire naturellement entre 
les participants.
Pour être capable de ne pas juger (en bien ou en mal) pendant cette phase, 
il faut s’exercer au quotidien car l’habitude culturelle de juger tout et rien est 
très forte dans notre culture.
C’est par là même un excellent exercice de prise de recul et d’acceptation de 
l’autre en intelligence collective.

	 L’originalité	bienvenue	mais	pas	obligatoire

L’originalité fait partie des aptitudes qui se travaillent et se développent, il est 
utile d’avoir au moins une personne qui a des idées originales pour partir plus 
loin en divergence mais comme le dit la règle cela n’est pas obligatoire car 
la séance de créativité se fait avec les personnes en présence quelque soit 
leur profil créatif. Il est clair que plus un groupe est habitué plus les idées qui 
ressortiront seront différentes et originles. L’idée est juste de faire AVEC ce qui 
émerge.

	 L’union	fait	la	force

L’importance du groupe. Ensemble on va plus loin, on rebondit sur les idées 
les uns des autres et c’est ça aussi qui permet d’aller plus loin. Le groupe c’est 
un accélérateur de créativité !

	 Intuition	et	incubation.	Faites	confiance	à	votre	inconscient

En effet les idées vont émerger quand elles seront prêtes à émerger. Si rien 
n’émerge, acceptez le aussi, laissez les idées se fabriquer dans votre esprit. 
Cela peut prendre du temps donc respectez le.

	 Quantité	demandée

Plus on produit d’idées plus on a de chances d’en avoir de bonnes.
Se fixer un objectif en nombre est pertinent lors d’une séance de créativité.
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